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ACHETER ENSEMBLE SANS ETRE MARIE


Acheter ensemble son logement sans être marié est une opération courante, mais qui mérite une réflexion préalable avec votre notaire.

ACHETER EN INDIVISION


Le plus souvent, les concubins ou partenaires pacsés achètent leur logement « en indivision », ce qui signifie qu’ils sont propriétaires ensemble d’une part du bien acquis qui n’est pas matériellement divisé et s’exprime en pourcentage de l’ensemble.

Acheter ensemble n’est pas obligatoirement acheter « moitié chacun »

Dès le compromis de vente, prenez le temps de convenir avec votre notaire des pourcentages d’acquisition en fonction  de la réalité du financement de chacun  dans le coût total de l’opération (prix, frais et travaux éventuels).

Pour déterminer ces pourcentages, vous devez prendre en compte les apports de chacun au jour de l’acquisition et la participation future de chacun dans le remboursement des emprunts.

Votre notaire inscrira alors dans l’acte d’acquisition le pourcentage de chacun dans le logement acheté, ou même une convention particulière plus précise dans des situations plus complexes.

Sauf si les revenus du couple alimentent un compte commun où l’échéance du prêt est prélevée, il est judicieux de programmer le virement automatique de la participation de chacun dans le remboursement de l’emprunt vers un compte commun où seront prélevées ces échéances. 

Vous éviterez ainsi  des contestations  en cas de séparation du couple, et d’éventuelles revendications des héritiers et même de l’administration fiscale.
LES AUTRES SOLUTIONS


D’autres solutions existent telles la convention d’indivision,  la constitution d’une société civile immobilière (SCI) ou l’acquisition en « tontine ».


Toutes présentent avantages et inconvénients, tant au plan civil qu’au plan fiscal.
	Cette note a pour seul objectif d’attirer votre attention sur les questions à vous poser avant une acquisition conjointe.

Seul un entretien avec votre notaire vous permettra d’avoir les explications nécessaires afin de dégager ensemble la solution la mieux adaptée à votre situation personnelle.
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